


 

  

 

 
DESSAU.COM T 418.626.1688 

F 418.647.2540 
1260, boul. Lebourgneuf 
Bureau 250, Québec (Québec) 
Canada G2K 2G2 

 

Le 18 novembre 2011 

Monsieur Simon Langlois 
Conseiller environnement 
Hydro-Québec 
Direction principale – Expertise 
Hydro-Québec – Équipement et services partagés 
855, rue Sainte-Catherine Est, 18e étage 
Montréal (Québec)  H2L 4P5 
 
 
Objet : Rapport final 
 Surveillance environnementale 
 Poste Neuville 
 647, route 138 à Neuville (Québec) 
 N/Réf. : 129-P043377-1600-RE-0100-00 

Monsieur,  

Tel que convenu, vous trouverez ci-joint la version finale du rapport de surveillance environnementale 
réalisée dans le cadre du projet cité en objet. 

1. INTRODUCTION 

1.1 Mandat et objectifs 

Hydro-Québec a retenu les services professionnels de Dessau pour effectuer une surveillance 
environnementale dans le cadre des travaux de démantèlement du poste Neuville situé au 647, 
route 138 à Neuville (Québec).  
Le mandat régissant la réalisation des présents travaux a été défini suivant les termes de notre 
offre de services no 11-0585-129 rév.1 datée du 28 septembre 2011 et acceptée par monsieur 
Simon Langlois, conseiller environnement d’Hydro-Québec.  
L’objectif des travaux de surveillance était de retirer du site les sols « B-C » identifiés dans le 
secteur du sondage TR-17 et de documenter la qualité environnementale des sols laissés en place.  
Les résultats d’analyses obtenus dans les sols ont été comparés aux critères génériques de la 
Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (Politique) du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). 

1.2 Portées et limitations 

Les portées et limitations auxquelles est assujettie la présente étude de surveillance 
environnementale sont présentées à l’annexe 1.  
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2. PROGRAMME DE TRAVAIL 

Les travaux de surveillance ont compris les tâches suivantes : 
 effectuer la surveillance environnementale des travaux d’excavation dans le secteur de la 

tranchée TR-17 où une enclave de sols contaminés par du cuivre dans la plage « B-C » de la 
Politique du MDDEP avait été préalablement définie par notre firme; 

 effectuer la caractérisation de l’excavation (fond et parois) subséquente au retrait des sols 
contaminés; 

 émettre un manifeste de transport pour acheminer les sols contaminés vers un site autorisé à les 
recevoir; 

 procéder à la sélection des échantillons à analyser et en interpréter les résultats; 
 rédiger un rapport-lettre. 

3. PROGRAMME ANALYTIQUE ET DE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

Le choix du paramètre analytique a été fait en fonction du contaminant identifié dans le cadre des 
travaux de caractérisation antérieurs (N/Réf. : 129-P029322-1501-EN-0001-00 et 129-P029322-
0150-EN-0001-00) dans le secteur du sondage TR-17, soit le cuivre.  
Les analyses chimiques réalisées dans le cadre du mandat ont été confiées au laboratoire Exova 
de Québec dûment accrédité par le MDDEP pour l’analyse du paramètre visé.  
Dans le cadre de cette étude, six échantillons de sol ont fait l’objet d’analyses en laboratoire pour le 
cuivre.  
Un programme de contrôle de la qualité des résultats analytiques a été appliqué avec un minimum 
de 10 % d’analyse d’échantillons prélevés en duplicata de terrain. 

4. CRITÈRE D’INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

Les résultats du programme analytique ont été interprétés selon la grille des critères génériques de 
contamination présentée dans la Politique du MDDEP. 
Les concentrations obtenues pour les échantillons de sol ont également été comparées aux valeurs 
limites de l’annexe I du Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC) du 
Gouvernement du Québec. 
Enfin, mentionnons que pour l’interprétation des concentrations obtenues en cuivre, les teneurs de 
fond naturelles de la province géologique des Basses-Terres du Saint-Laurent correspondent au 
critère générique « A » de la Politique du MDDEP. 
En fonction du zonage actuel du site (institutionnel non sensible et utilitaire), le critère générique 
« C » de la Politique du MDDEP est applicable. Toutefois, de façon volontaire, Hydro-Québec a 
retenu le critère « B » de la Politique du MDDEP comme objectif de réhabilitation. 
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Rappelons que le poste Neuville est visé par le Règlement sur la protection et la réhabilitation des 
terrains (RPRT) et qu’une cessation d’activité, telle que définie à l’article 31.51 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE), a été effectuée. Toutefois, puisqu’aucune contamination des sols 
excédant le critère « C » de la Politique, critère applicable en fonction des usages de ce terrain, n’a 
été identifiée, aucun plan de réhabilitation n’a été déposé au MDDEP.  

5. ÉCHANTILLONNAGE DES SOLS 

Les procédures de prélèvement, de transport et de conservation des échantillons ont été réalisées 
en tenant compte des méthodologies proposées dans les différents Guides d’échantillonnage du 
MDDEP. 
La nomenclature d’identification des échantillons de sol prélevés dans le cadre de la surveillance 
environnementale a consisté à identifier l’excavation, son année de réalisation ainsi que le numéro 
séquentiel de l’excavation (EXC11-1). Pour l'identification des échantillons prélevés dans la même 
excavation, le point de prélèvement (PN pour paroi nord, PS pour paroi sud, PE pour paroi est, 
PO pour paroi ouest et F pour Fond) est ensuite identifié. Ainsi, l'échantillon EXC11-1-PN est 
l’échantillon prélevé sur la paroi nord de l’excavation EXC11-1 réalisée en 2011.  

6. LOCALISATION DE L’EXCAVATION 

Le positionnement de l’excavation a été réalisé par chaînage à partir des infrastructures toujours 
existantes.   

7. SOMMAIRE DES TRAVAUX DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE   

Les travaux de surveillance environnementale exécutés dans le cadre des travaux de 
démantèlement du poste Neuville ont été effectués le 4 octobre 2011 sous la supervision constante 
d’un technicien en environnement de Dessau. Les travaux d’excavation ont été réalisés par la 
compagnie Civel Énergie sous la responsabilité d’Hydro-Québec.  
Les travaux de terrain ont consisté à la supervision de l’excavation des sols contaminés dans le 
secteur du sondage TR-17. Par la suite, des échantillons ont été prélevés de façon composite sur 
toutes les parois (EXC11-1-PN, EXC11-1-PS, EXC11-1-PE et EXC11-1-PO) entre 0,0 et 
0,25 mètre de profondeur. Un échantillon a également été prélevé au fond de l’excavation 
(EXC11-1-F) à environ 0,60 mètre de profondeur. Les échantillons prélevés sont de type composé 
et sont constitués de cinq sous-échantillons. Mentionnons que la base de béton qui était située 
dans le coin sud-ouest de l’excavation avait déjà été retirée au moment des travaux de surveillance 
environnementale ainsi que les sols au pourtour de celle-ci. Toutefois, rappelons que l’aire de sol 
contaminé en cuivre estimée lors des études de caractérisation antérieures ne comprenait pas 
cette superficie. 
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Les sols ont été excavés et gérés hors du site en fonction des résultats d’analyses obtenus lors des 
travaux de caractérisation antérieurs. Le contrôle du transport des sols contaminés a été assuré 
par l’émission d’un manifeste de transport, lequel a été signé par le représentant de Dessau, le 
camionneur ainsi que par le responsable au lieu d’élimination. Le manifeste a par la suite été 
retourné au représentant de Dessau. Le chargement de sols contaminés a été pesé et un billet de 
pesée a ainsi été émis.  
Au total, 30,33 tonnes métriques (t.m.) de sols contaminés par du cuivre dans la plage « B-C » 
ont été acheminées au site de Solneuf à Neuville. Le manifeste de transport (n° 2420) ainsi que le 
billet de pesée associé à la disposition des sols contaminés sont présentés à l’annexe 2.  
Les échantillons de contrôle de qualité des sols laissés en place ont été expédiés au laboratoire 
Exova et les résultats analytiques nous ont été transmis par le laboratoire le 5 octobre 2011. Ces 
résultats ont ensuite été transmis au surveillant de chantier d’Hydro-Québec afin que les travaux de 
démantèlement et de remblayage se poursuivent. Un répertoire photographique des travaux est 
inséré à l’annexe 4.  

8. RÉSULTATS ANALYTIQUES 

Tous les résultats analytiques des échantillons prélevés dans les sols laissés en place ont présenté 
des concentrations en cuivre inférieures au critère générique « A » de la Politique du MDDEP.  
La figure 1 présente l’emplacement des travaux et des prélèvements ainsi qu’un résumé des 
résultats analytiques obtenus.  
Les résultats sont présentés au tableau 1, inséré à la fin du texte. Une copie du certificat 
d’analyses chimiques est insérée à l’annexe 3.   

9. RÉSULTAT DU PROGRAMME DE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

Le programme d’assurance qualité de Dessau a comporté l’analyse d’un échantillon de sol de type 
duplicata de chantier. Le duplicata identifié DUP-1 correspond à l’échantillon parent EXC11-1-PO. 
Le duplicata a été analysé pour le cuivre. 
L’écart relatif entre les résultats d’analyses chimiques obtenus pour l’échantillon de sol parent 
prélevé lors du présent mandat et son duplicata correspondant est de l’ordre de 9 %, ce qui révèle 
une bonne maitrise des procédures d’échantillonnage. 
L’analyse des données fournies par le laboratoire relativement au contrôle de la qualité des 
procédures analytiques nous permet de croire que leur travail répond à la qualité recherchée et que 
par conséquent, les résultats fournis sont fiables. 
Le certificat d’analyses chimiques faisant foi du programme de contrôle est joint à l’annexe 3. 
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Tableau



Tableau 1 : Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sol

RESC 3

A4 B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1662347 1662348 1662349 1662350 1662352 1662351

Échantillon EXC11-1-PN EXC11-1-PS EXC11-1-PE EXC11-1-PO DUP-1  ( EXC11-1
PO) EXC11-1-F

Date d'échantillonnage 2011-10-04 2011-10-04 2011-10-04 2011-10-04 2011-10-04 2011-10-04
Profondeur (m) 0-0,25 0-0,25 0-0,25 0-0,25 0-0,25 0,6

Unité stratigraphique
Métaux
Cuivre mg/kg 40 100 500 2 500 30 11 10 10 11 9

Notes
(1) : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP)
(2) : Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (Gouvernement du Québec)
(3) : Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (Gouvernement du Québec)
(4) :Teneurs de fond de la province géologique des Basses-Terres-du-Saint-Laurent
- : Non analysé

0,8 : Concentration dans la plage A-B des critères de la Politique.  
5,9 : Concentration dans la plage B-C des critères de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 : Concentration supérieure aux critères C de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 2 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 : Concentration supérieure  aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés

* Les résultats exprimés en mg/kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche.

Paramètres Unités
Politique1 / RPRT 2 Résultats analytiques

129-P043377-1600-RE-0100-00_Tableau1.xls Page 1 de 1



 

 

Annexe 1 Portée et limitations



 

 129-P043377-1600-RE-0100-00  
SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE –  POSTE NEUVILLE-   647 ,  ROUTE 138  À  NEUVILLE (QUÉBEC)  

1-1 

PORTÉE ET LIMITATIONS 

Le présent rapport incluant les données auxquels il réfère est transmis à l’usage exclusif du Client et 
ne doit servir qu’aux seules fins pour lesquels il est destiné. Dans tous les cas, ce rapport doit être 
utilisé par le Client dans son intégralité. Dessau inc. décline toute responsabilité en cas d’utilisation 
d’extraits de ce rapport et d’usage non conforme de celui-ci par le Client. 

Sans restreindre la généralité de ce qui précède et sous réserve des limites spécifiées dans le rapport, 
celui-ci traduit l’appréciation de Dessau inc. de l’état des lieux observés lors de l’exécution du mandat 
et/ou aux dates indiquées dans ce rapport ainsi qu’en fonction des informations disponibles alors. Le 
rapport vise uniquement le site décrit aux présentes et est basé, sur des observations visuelles des 
lieux, des recherches souterraines à des endroits et des profondeurs déterminés ainsi que sur 
l’analyse spécifique de paramètres chimiques et matériaux précis pendant un laps de temps 
circonscrit; le tout, tel que décrit dans ce rapport. Les conditions de sol présentées dans ce rapport 
ainsi que les conditions physique et chimique des eaux souterraines peuvent varier entre les 
sondages, et ce, selon les saisons et les équipements de mesures utilisés lors des travaux. À moins 
d’indications contraires, les conclusions de ce rapport ne peuvent être étendues à l’état antérieur ou 
postérieur du site, de parties de site qui n’étaient pas disponibles pour une investigation directe ou de 
paramètres chimiques, de matériaux ou d’analyses qui n’ont pas été abordés. Des substances autres 
que celles visées par l’investigation décrite dans ce rapport peuvent exister sur le site, des substances 
visées par cette investigation peuvent exister dans des endroits du site qui n’ont pas fait l’objet d’une 
investigation et des concentrations de substances visées qui sont différentes de celles indiquées dans 
le rapport peuvent exister dans des endroits autres que ceux où des échantillons ont été prélevés. Ce 
rapport n’a pas pour objectif de définir les sols selon un point de vue géotechnique et ne doit en aucun 
cas être utilisé pour la conception et/ou la réalisation de constructions à moins que cette intention n’y 
soit spécifiquement indiquée. 

Si l’état du site ou les normes applicables changeaient ou si des renseignements supplémentaires 
devenaient disponibles suite à la transmission du rapport, ce dernier pourra alors être modifié en 
conséquence, suivant l’octroi d’un mandat additionnel.  

Lorsqu’aucune politique, réglementation ou critère n'est disponible pour permettre l'interprétation des 
données, les commentaires, recommandations et conclusions exprimées dans ce rapport sont établies 
selon les règles et les pratiques généralement reconnues. 

L’utilisation du présent rapport et de son contenu par un tiers est formellement interdite sans 
l’approbation préalable expresse et écrite de Dessau inc. et du Client. Tout tiers utilisant ce rapport et 
son contenu en assume l’entière responsabilité; à cet effet, Dessau inc. ne donne aucune garantie puis 
décline toute obligation envers les tiers ainsi que toute responsabilité quelle qu’elle soit à l’égard de 
l’ensemble des pertes, frais, dommages, amendes, pénalités et autres réclamations directes ou 
indirectes de tiers découlant de l’utilisation de ce rapport et de son contenu.  

Aucune disposition dans le présent rapport ne vise à constituer ou à donner un avis juridique. 



 

 

Annexe 2 Manifeste de transport et billet de pesée





 

 

Annexe 3 Certificat d’analyses chimiques 













 

 

Annexe 4 Répertoire photographique
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Photo 1 : Vue générale du secteur du sondage TR-17 préalablement aux travaux d’excavation. 

  

 

Photo 2 : Vue de l’excavation EXC11-1. 
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